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Deuxième partie de la série sur le nouveau droit de la protection de l’adulte

Effets du nouveau droit de la protection de 
l’adulte sur le traitement de patients incapables 
de discernement 

Vous trouverez ci-après la deuxième partie de notre article consacré aux modifica-

tions introduites par le nouveau droit. Elle s'occupe du traitement psychiatrique.  

La première partie, parue dans le précédent numéro du BMS, abordait le traitement 

somatique.

Traitement psychiatrique 
1. Placement à des fins d’assistance (PAFA)
Si un patient souffre de troubles psychiques, d’une 
déficience mentale ou d’un grave état d’abandon, il 
peut être placé dans une institution appropriée si 
l’assistance ou le traitement nécessaires ne peuvent 
lui être fournis d’une autre manière. Une telle déci-
sion prend en considération la charge que la personne 
concernée représente pour ses proches et pour des 
tiers, ainsi que leur protection. La personne concer-
née doit être libérée sitôt que les conditions du place-
ment ne sont plus remplies. Tant la personne concer-
née que l’un de ses proches peuvent demander sa 
 libération en tout temps [1].

Le placement d’un patient ne peut pas être décidé 
par ses proches. En effet, ils n’ont pas de droit de re-
présentation à cet égard. C’est en principe l’autorité 
de protection de l’adulte qui doit ordonner le place-
ment, mais les cantons ont la possibilité d’y autoriser 
également les médecins dans le cadre de l’exercice 
d’une compétence extraordinaire. La durée d’un pla-
cement décidé par le médecin ne peut toutefois 
 dépasser six semaines. Ce dernier doit examiner lui-
même le patient. La décision du médecin doit revêtir 
la forme écrite, être motivée, immédiatement com-
muniquée à la personne concernée, et mentionner 
les voies de recours. Par ailleurs, dans la mesure du 
possible, le médecin doit informer l’un des proches 
du placement et de la possibilité de saisir le tribunal 
d’un recours contre cette décision [2].

1.1 Dispositions anticipées, proches et personne 
de confiance 
En cas de traitement stationnaire de patients majeurs 
et incapables de discernement, et dans le cadre  
d’un placement à des fins d’assistance, les directives 
anti cipées ne sont pas contraignantes mais doivent 
uniquement être prises en considération, pour autant  
que le traitement se limite aux troubles psychiques 
[3]. Cependant, les dérogations aux directives anti-
cipées doivent être admises avec retenue et moti- 
vées [4]. 

Contrairement à ce qui se passe dans le cadre du 
traitement des maladies somatiques, les membres de 
la famille et les proches n’ont pas le droit de représenter 
le patient dans le cadre d’un traitement psychiatrique.

La personne internée peut toutefois désigner une 
personne de confiance capable de discernement chargée 
de l’assister durant son séjour et dans le cadre de pro-
cédures éventuelles, pour autant qu’elle ne séjourne 
pas de son plein gré dans l’institution. La personne 
de confiance peut consulter le dossier médical et les 
actes, dans la mesure où elle dispose d’une procura-
tion pour ce faire. La personne de confiance a pour 
tâche d’expliquer à la personne internée les droits 
dont elle dispose et de l’aider à les exercer, de faire 
 office d’intermédiaire en cas de conflits, et d’aider le 
patient concerné à maintenir des contacts avec le 
monde extérieur [5]. 

1.2 Rôle du médecin
Le médecin traitant est tenu d’établir avec la per-
sonne concernée et, le cas échéant, la personne de 
confiance, un plan de traitement écrit. Il doit renseigner 
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tant la personne internée que la personne de 
confiance sur les mesures médicales envisagées. Si la 
personne concernée est capable de discernement, 
elle doit consentir au plan de traitement, étant pré-
cisé qu’un consentement présumé suffit. Ce consen-
tement ne peut en aucun cas être donné par un tiers 
[6]. Si la personne concernée n’est pas en état de 
consentir au plan de traitement, il convient de 
prendre en considération ses directives anticipées. Si 
celles-ci ne fournissent pas d’indication sur la volonté 
présumée du patient, ou s’il n’est pas possible de tenir 
compte d’une telle volonté, il faut alors présumer le 
défaut de consentement de la personne concernée. 
Le médecin-chef du service concerné peut prescrire par 
écrit les soins médicaux prévus par le plan de traitement 
établi par le médecin traitant lorsque les conditions 
suivantes sont réalisées: le défaut de traitement met 
gravement en péril la santé de la personne concernée 
ou la vie ou l’intégrité corporelle d’autrui; la personne 
concernée n’a pas la capacité de discernement requise 
pour saisir la nécessité du traitement; il n’existe pas de 
mesures appropriées moins rigoureuses. Cette pres-
cription doit être communiquée par écrit à la per-
sonne concernée et à la personne de confiance, et doit 
indiquer les voies de recours. La personne concernée 
peut faire appel au juge contre une telle décision [7]. 

En cas d’urgence, et si la protection de la personne 
concernée ou celle d’autrui l’exige, les soins indispen-
sables peuvent être administrés immédiatement par 
le personnel médical de garde sans qu’il soit néces-
saire d’établir un plan de traitement. Si la volonté  
de la personne qui doit être traitée est connue, il 
convient d’en tenir compte [8].

Les conditions liées à la mise en œuvre de mesures 
limitant la liberté de mouvement sont les mêmes qu’en 
cas de séjour en home ou en établissement médico-
social. Les mesures limitant la liberté de mouvement 
ordonnées dans le cadre d’un PAFA peuvent être exa-
minées sur appel écrit au juge [9].

2. Séjour stationnaire volontaire 
Si une personne atteinte de troubles psychiques sou-
haite quitter une institution dans laquelle elle sé-
journe de son plein gré, le médecin-chef peut l’y rete-
nir pendant trois jours au plus, à condition que la per-
sonne concernée mette en danger sa vie ou son 
intégrité corporelle ou celles d’autrui. La personne 
ainsi retenue est informée par écrit de son droit de 
faire appel au juge contre cette décision. A défaut de 
décision de maintien du placement, elle peut quitter 
l’institution après trois jours. On considère qu’aucun 
traitement ne doit être administré contre sa volonté 

à la personne concernée tant qu’elle est retenue,  
sauf en cas de mise en danger d’elle-même en phase 
aiguë [10].

3. Entretien de sortie et suivi ultérieur
S’il existe un risque de récidive, le médecin traitant 
doit convenir avec la personne concernée, dès que 
possible avant sa sortie, des principes du traitement en 
cas de nouveau placement. Ces derniers doivent être 
transcrits par écrit. Une telle mesure vise à consigner 
les désirs et les attentes du patient en vue d’un éven-
tuel nouveau séjour et à optimiser le traitement [11].

Les cantons sont tenus de réglementer le suivi du 
patient. Un tel suivi ne concerne pas le traitement 
médical, mais consiste à proposer aux personnes 
concernées et à leurs proches une assistance béné-
vole en sus des mesures administratives telles que les 
curatelles. 

Les cantons peuvent en outre prévoir des mesures 
ambulatoires qui peuvent être mises en œuvre soit 
avec l’accord de la personne concernée, soit contre 
son gré. L’injonction de l’autorité de protection de 
l’adulte de se soumettre à un traitement médicamen-
teux après la libération de l’institution est assimilée à 
un traitement forcé dans la mesure où le patient doit 
s’attendre à être placé une nouvelle fois en clinique 
s’il se soustrait à cette injonction. Un traitement 
forcé est considéré comme une atteinte grave à l’in-
tégrité physique et mentale ainsi qu’à la dignité hu-
maine [12]. Les cantons ont prévu diverses mesures, 
tels que service de consultation, thérapie, traitements 
médicaux, médication, consignes de comportement, 
contrôles, ou dispositions relatives au séjour en insti-
tution. Certains cantons prévoient la mise en œuvre 
forcée de ces mesures, d’autres ne la prévoient pas.

Le prochain numéro du BMS abordera les premières  
expériences pratiques réalisées depuis l’entrée en 
vigueur du nouveau droit. 
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La famille et les proches n’ont pas 
le droit de représenter le patient.
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